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1. LE BASSIN D’A RCACHON  
 
Le bassin d’Arcachon correspond à la seule échancrure sur la côte Aquitaine, rectiligne et sableuse. C’est 
une lagune de forme triangulaire, semi-fermée, subissant une forte influence marine. Il représente une 
superficie de 155 km² correspondant aux terres émergées aux basses mers, pour une longueur de 20 km 
d’Ouest en Est et 14 km du Nord au Sud. 
 

·  l’influence de la houle dominante de NW engendre un courant orienté NS responsable du 
transport des sédiments : cette dérive littorale a pour conséquence la formation de la flèche du Cap 
Ferret, 

·  l’influence tidale joue un rôle important au niveau de la dynamique sédimentaire du bassin qui se 
vide et se remplit à chaque marée. En vives eaux, 400 millions m3 d’eau transitent par les passes à 
des vitesses allant de 1,2 à 1,5 m.s-1, 

·  l’influence fluviale permet un apport en eau douce provenant principalement de la Leyre 
(658 millions de m3/an), du canal de Lège, du canal de Cazaux, de petits ruisseaux situés sur la 
berge NE et de la nappe phréatique. 

 
Les chenaux de navigation à la sortie du bassin, dénommés « passes », sont délimités par des bancs de 
sable. La morphologie de l’embouchure, et en particulier de ces bancs, est instable et évolue dans le 
temps. Il y a successivement une à deux passes depuis la pointe du Cap-Ferret vers le Sud de la sortie du 
bassin. Ce phénomène est dû à l’effet cumulé de la dérive littorale s’exerçant du Nord vers le Sud. 
 
On distingue 3 domaines morpho-sédimentaires (figure 1) : 

·  le domaine d’embouchure sous l’influence de la houle et du vent, 
·  le domaine lagunaire sous l’influence de la marée est constitué de chenaux de marée et de platiers 

intertidaux  vaseux et sablo-vaseux vers l’embouchure, 
·  le domaine de delta de la Leyre constitué d’un réseau de chenaux en tresses et de platiers sableux. 

 

 
Figure 1 Répartition sédimentaire dans le bassin d’Arcachon 
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2. HISTOIRE DU BASSIN 
 
Fin Tertiaire La mer qui recouvre l’Aquitaine se retire. Les fleuves creusent les sédiments pour rattraper le 

niveau marin formant un nouveau réseau hydrique. 
Quaternaire Toute la région du bassin est recouverte par le sable des Landes. Le grand système estuarien 

de la Leyre se met en place. Les sédiments fins déversés à son embouchure sont repris par la 
dérive littorale. 

18 000 BP (Before 
Present) 

Le niveau de la mer descend jusqu’à -120 m (sous le 0 actuel) : le rivage est alors à 80 km au 
large de la côte actuelle. 

6 000 à 3 000 BP Le niveau moyen remonte de –25 m à 3,5 m : la 
houle apporte des graviers et des sables qui vont 
formés le premier delta de la Leyre. 

3 000 à 1 000 BP Deux périodes de régression permettent le 
creusement du lit de la Leyre et la stabilisation du 
delta dans sa position actuelle. Les sables marins 
émergés sont repris par les vents et forment des 
dunes. Vers –2500 BP, se distinguent les 
premières installations humaines. 

100 BP L’écoulement fluvial diminue et la morphologie 
de l’embouchure est remodelée par la houle avec 
de nombreux bancs de sable à l’embouchure. 
C’est une zone bien abritée de la mer, choisie 
comme port par les Romains vers –56 av. JC. 

0 av. JC à l’actuel La flèche sableuse du Cap Ferret se met en place 
suivant les directions principales de la houle 
(WNW). Des dunes modernes recouvrent les 
dunes anciennes. 

5000 à 2600 BP : 
1ère étape de comblement = milieu 

estuarien ouvert avec une dynamique 
tidale et un débit fluvial importants 

 
 
 

2500 à 1500 BP : 
2ème étape du comblement = milieu 

lagunaire ouvert à débit fluvial réduit 
 
 

1500 BP à l’actuel : 
3ème étape du comblement = milieu 

lagunaire fermé 

 
�  C’est donc le débit de la Leyre et les variations du niveau marin qui ont permis la formation et la 
conservation d’un tel bassin. 
 

 
Figure 2 Evolution géomorphologique du bassin d’Arcachon 
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3. LA DUNE DU PYLA  
 

a. Généralités 
 
Une dune est une accumulation éolienne de sable de hauteur variable, de quelques mètres à plusieurs 
dizaines de mètres. Elle présente souvent une forme dissymétrique avec une pente raide sous le vent. 
 
Suivant leur forme et leur orientation par rapport au vent, on peut distinguer de nombreux types de 
dunes (figure 3) : 

·  dunes perpendiculaires au vent dominant, exemple des barkhanes et des dunes paraboliques, 
·  dunes longitudinales, 
·  dunes construites sous l’action de vents pluridirectionnels. 

 

 
Figure 3 Exemples de dunes à profils libres 

 
b. La dune actuelle 

 
La dune du Pyla se situe à quelques kilomètres au sud d’Arcachon. Cette dune s’étant sur une longueur de 
2,7 km et sur une largeur de 500 m à sa base. Elle culmine aujourd’hui à une altitude 117 m (elle mesurait 
35 m de haut en 1855). 
 
 
C’est une dune : 

·  transversale : orientée WNW, perpendiculairement au vent dominant, 
·  dissymétrique : la pente douce est à l’W, la pente abrupte (>30°) à l’E, 
·  barkhane : en forme de croissant convexe du côté du vent dominant. 

Il s’agit donc de la plus haute dune de sable d’Europe. Cependant, aujourd’hui la dune n’est plus 
alimentée en sable et son déplacement (par l’action du vent), tend à diminuer sa hauteur… 
 

c. Evolution actuelle de la dune 
 
La dune subit une importante érosion due à l’action des vagues et des courants de marée. Elle se déplace 
vers l’intérieur des terres à raison de 4 m/an en moyenne (soit 400 m en 100 ans !). 
Cette avancée met à nue d’anciens paléosols sur la façade W, qui correspondent à des sols qui se sont 
constitués anciennement dans des conditions différentes (forêts de landes…). Ils permettent ainsi de 
retracer l’évolution de la dune. 
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On distingue essentiellement 4 paléosols qui témoignent des différentes configurations de la dune et qui 
séparent des phases dunaires (figure 4) : 

·  paléosol I : épais d’une dizaine de centimètres, ce sol sableux et noir était recouvert par une forêt 
de pins dont on retrouve encore des souches. Il a été daté entre 8000 et 2000 ans avant notre ère 
grâce à l’étude des pollens, 

·  paléosol II : daté entre 3000 et 4000 BP, il est constitué d’une couche d’humus induré. Au dessus 
de ce paléosol s’est développé un habitat à l’âge du Fer, 

·  paléosol III : épais seulement de quelques centimètres, il présente une ondulation caractéristique. 
La matière organique qui le constitue est issue de la forêt naturelle de pins maritimes de l’époque. 
Des vestiges d’occupation humaine (poteries, foyer…) ont permis de le dater entre la fin du 
XVI ème et le milieu du XVIIème siècle, 

·  paléosol IV : issu de la décomposition d’une forêt artificielle plantée sous Napoléon III (milieu du 
XIX ème siècle) par l’ingénieur Brémontier, la « dune de la grave » sera recouverte dans moins d’un 
siècle par une phase dunaire. Peu marqué, il recèle néanmoins des traces d’activités des résiniers 
(pots de résines pour l’essentiel). 
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Figure 4 Coupe synthétique de la morphologie de la dune du Pyla 

 

 
  

   
 
 

4. EROSION DU LITTORAL  
 
L'érosion du littoral aquitain est un grave problème puisqu’il touche des villes et des stations balnéaires 
dont l'économie est liée au tourisme. La stabilité des côtes et des plages est donc un enjeu majeur. 
Le littoral aquitain subit une action importante de la houle, du vent et des marées, facteurs principaux 
d’érosion. En effet, les courants engendrés par ces différents éléments, à l’origine de la dérive littorale, 
érodent les plages en emportant une grande quantité de sable. On estime que cette dernière déplace 
environ 600 000 m3 de sable du nord vers le sud. 
Le recul moyen du trait de côte par an est supérieur à 1 m en Gironde et dans le nord des Landes. 
Néanmoins on peut atteindre localement des valeurs de plus de 10 m d'érosion par an. Ainsi, au nord de 
Biscarrosse, on a constaté un recul d'environ 100 m du cordon dunaire entre 1997 et 2002. 
La remontée du niveau marin (environ 0,3 cm/an) ainsi que la nature sableuse de la côte contribue à 
accentuer ce phénomène. 
 

 

5. SOLUTIONS APPORTEES AU PROBLEME DE L 'EROSION 
 
Afin de contrer l'érosion des dunes et des plages, les hommes mettent en œuvre divers aménagements 
visant à stabiliser et/ou à renforcer le littoral. 
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a. Les stabilisations "dures" 

 
La stabilisation des côtes par un procédé dit "dur" est relativement courante sur nos côtes. Ces 
aménagements se rencontrent aux niveaux des stations balnéaires où la protection des constructions 
existantes est impérative. Les travaux de stabilisation consistent généralement à bloquer l'avancée de 
l'océan. On rencontre le plus souvent des enrochements en pied de dune, des digues perpendiculaires à la 
plage visant à conserver le sable sur la plage, des brises lames qui atténue la puissance de la houle… 
Si ces méthodes sont efficaces et rapides dans leur mise en œuvre, elles posent néanmoins des problèmes 
d'érosion accélérée des plages voisines, de l’esthétique des plages ainsi aménagées, d'un prix de revient 
important et d'une efficacité à long terme douteuse. 
 

  
  
 
 

b. Les stabilisations "douces" 
 
Un autre type de stabilisation consiste à amener sur la plage érodée du sable qui va remplacer celui qui a 
disparu. Le sable est alors soit prélevé dans l'eau face à la plage, soit il est amené depuis un autre site. 
Une méthode largement employée sur nos côtes est l'entretien régulier des dunes (réalisé par l'ONF). La 
plantation d'oyats, la mise en place de canisses ou autres barrières, permettent de stabiliser la dune et de 
limiter son recul qui est dû notamment à l'action éolienne. 
Ces deux possibilités ont l'avantage de préserver le cadre naturel, mais leur efficacité et leur longévité est 
liée aux conditions climatiques (tempêtes). Il se pose alors un problème de coût car ces aménagements 
doivent être régulièrement reconduits. 
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c. Recul des constructions 

 
Une troisième possibilité d'aménagement est le recul des constructions en arrière de la dune. C'est la 
réponse normale au recul du trait de côte. Mais cette solution se heurte à la difficulté (technique) de 
déplacer des habitations ou au coût de leur reconstruction. De plus, il est difficile de faire accepter ce 
recul aux propriétaires de ces constructions qui présentent bien souvent un fort intérêt économique. 
 

6. GLOSSAIRE 
 
Au vent : côté de la dune exposé au vent. On l’oppose au versant dit « sous le vent ». 
Barkhane : dune formant en plan un croissant convexe du côté du vent dominant. 
B.P : abréviation de l’anglais « before present », c’est-à-dire avant le présent, l’année considérée comme 
le présent étant 1950 de notre calendrier. 
Flot / Jusant : marée montante / marée descendante. 
Géomorphologie : étude des formes de reliefs terrestres et de leur formation. 
Houle : vague formée au large par le vent. 
Paléosol : sol constitué anciennement dans des conditions différentes de celles de notre époque. 
Régression / Transgression : baisse du niveau marin / élévation du niveau marin. 
Tidal  : relatif à la marée. 
 
 
 


